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Soutenons Jean-Marc Lucien, chrétien, authentique résistant et
dissident broyé par le Système !

Il est mille et une manière de résister à ceux qui veulent
détruire notre culture et notre civilisation.

Jean-Marc Lucien et son épouse avaient choisi depuis 10 ans de
vivre  au  quotidien  leur  dissidence,  sans  bruit  mais  avec
détermination : à Saint-Privat-d’Allier, sur le chemin qui
mène du Puy-en-Velay à Saint-Jacques-de-Compostelle, Jean-Marc
et son épouse pratiquaient l’accueil des pèlerins en donativo,
suprême  offense  à  la  société  de  consommation,  où  tout  se
monnaye !

Peut-être ne se voyaient-ils eux-mêmes ni comme dissidents, ni
comme résistants, pourtant ils l’étaient.

Voir l’article paru ce jour dans Le Progrès :

Saint-Privat-d’Allier : au tribunal pour avoir accueilli des pèlerins de Saint-
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Jacques

Convoqué pour travail et chiffre d’affaires dissimulés, le propriétaire d’une maison

située  sur  le  chemin  pratiquait  l’accueil  en  donativo,  c’est-à-dire  en  libre

participation.  Une  tradition  chrétienne  qui  lui  vaut  de  comparaître  devant  le

tribunal correctionnel.

http://www.leprogres.fr/economie/2016/01/24/au-tribunal-pour-avoir-accueilli-des-pel

erins-de-saint-jacques

Voir aussi le site de l’Hospitalité des Pèlerins ici.

Le 3 mai 2016, les époux Lucien comparaîtront au Tribunal
Correctionnel du Puy-en-Velay : il semble que le Procureur et
les  «  donneurs  d’ordre  »  soient  décidés  à  bannir
définitivement  la  pratique  de  l’accueil  en  donativo.

Accueillir gratuitement le visiteur chez soi deviendrait donc
illégal ? Est-ce que cette interdiction frappera tout le monde
(même ceux qui « accueillent » des clandestins islamiques 
réfugiés chez eux), ou bien sera-t-elle limitée à l’accueil
jacquaire ? Ce Procès n’est-il pas, en fin de compte, une
attaque sournoise contre une longue tradition chrétienne et
européenne  ?  Une  attaque  contre  notre  identité  (que  nous
soyons Chrétiens ou pas) ? Une manifestation déguisée de la
christianophobie gouvernementale ?
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